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LA DÉCLARATION DOGOUVERNEMENT.

Nous empruntons à la Déclaration du
gouvernement le texte des passages qui ont
attiré le plus l'attention.

Ce document débute ainsi :

« Depuis la cl(5ture devotre dernière ses^*
sion, un grand acte national s'est accompli;
le Sénat a été partiellement renouvelé à l'é-
îoque et dans les conditions réglées par les
ois constitutionnelles.

» Cette élection, qui devait être une libre
manifestation des sentiments actuels du pays
et qui pouvait modifler l'esprit politique de
l'un des pouvoirs publics, s'est faite dans le
plus grand calme, par le concours empressé
de la presque unanimité des électeurs appe-lés

par la loi, et avec la liberté de vote la
plus absolue; elle a été une nouvelle et écla-tante

adhésion à la constitution républi-caine,
en vertu de laquelle le corps électo-ral

s'est réuni.
» Les noms des sénateurs élus, leurs an-técédents

et les professions de foi qu'ils ont
livrées à l'appréciation réfléchie de leurs
électeurs, ontdonné à cette élection un ca-ractère

de fermeté et de modération qui ho-nore
notre temps et justifie notre confianco

dans l'avenir de la République.
» Il nous sera permis d'ajouter que le

gouvernement y trouve une approbation de
la politique de concorde et d'apaisement
qu'il a suivie depuis un an et un encourage-ment

à lui demeurer fidèle. »

On lit plus loin :

« Nos débats parlementaires ont été ani-més,
depuis quelques années, par de fré-quentes

controverseis religieuses. De quel

côté sortaient les excitations qui les ont fuit j
naître et les ont ensuite rendues si vives ! |

» Nous ne le recherchons pasen ce mo-ment.

» Si la liberté des croyances, si les inté-rêts
de l'Etat ou l'autorité des lois sont com-promis

ou menacés, on ne peut s'étonner
d'entendre leurs réclamations à la tribune.

» Partisans de la Uberté de conscience,
adversaires déclarés de tout ce qui pourrait
l'inquiéter, nous aborderons ces questions,
puisqu'elles sont soulevées, avec un profond
respect pour les objets auxquels elles se
rapportent; mais nous demanderons, en
toutes circonstances et contre tous, l'obser-vation

des lois, qui depuis le commence-ment
de ce siècle ont réglé en France les

rapports entre la société civile et la société
religieuse.

» Un autre côté de notre vie intérieure
vous préoccupe, messieurs, à juste titre.
Vous nous demandez si les nombreux fonc-tionnaires

qui composent l'administration
française sont également dévoués à nos ins-titutions

nouvelles. Ils ont pu hésiter sur la
ligne de leur devoir dans les premières an-nées

qui ont suivi la guerre.
Mais depuis que la République est de-venue
le gouvernement constitutionnel de la

France, lorsque deux élections de la Cham-bre
des députés et la dernière élection du

Sénat oui donné à cet établissement d'un ré-gime
nouveau une grande et solennelle con-sécration,

le doute peut-il être permis?
» Si le simple citoyen use envers nos ins-titutions

de la large liberté de parole el d'é-crit
que la loi lui laisse, le fonctionnaire eh

peut-il faire autant? Cequi est, chez le pre-mier,
l'usage d'un droit, a'est-il pas chez

l'autre une sorte de trahison ?
& Il ne peut y avoir deux opinions sur

ces principes de morale sociale; mais, en
les apphquant, nous devions tenir compte,
d'une part, des excitations et des méfiances
qu'ont laissées après elles les luttes électo-rales

de 1877; d'autre part, du sentiment
de la justice et dur respect des services ren-dus.

» Toutefois, nous avons été et nous serons

inexorables envers le fonctionnaire qui, mê-me
en dehors de ses fonctions, attaque et'

dénigre le gouvernement qu'il est appelé à
servir, en un mot, nous no conserverons pas
en fonction les adversaires déclarés de la
République.

» Mais, totjt en étant sévères, nous te-nons
à être justes et nous voudrons d'abord

être assurés de la faute avant d'infliger la
peine.

» Le ministre des travaux publics a passé
avec diverses Compagnies de chemins de fer
des conventions qui sont déjà ou seront bien-tôt

placées sous vos yeux. Elles ont pour but
d'assurer l'exploitation des lignes nouvelles,
de prévenir un antagonisme dommageable
pour tous les intérêts et de faciliter, par la
constitution d'un réseau d'Etat bien délimi-té,

une expérience qui pourra être le point
de départ d'utiles réformes. Nous espérons
qu'après un examen attentif vous n'hésiterez
pas à les adopter.....

» Une commission mixte, composée d'é-léments
pris dans les ministères de la jus-tice,

de l'intérieur et de la guerre, étudiera
les modifications qu'il peut y avoir lieu d'in-troduire

dans le décret du l'^mars 4 854
sur l'organisation et le service de la gendar-merie.

» La loi sur le commandement des corps
d'armée sera scrupuleusement exécutée. Les
exceptions qu'elle permet ne seront appli-quées

qae dans un intérêt réel de service.

» Leministre de l'instruction publique,
tout en ro'pcctant la liberté de l'enseigne-ment

à tous les degrés, revendiquera pour
l'Etat le droit de contrôle, qui lui a été, en
partie, enlevé par l'article 13 de la loi de
1875 relatif à la collation des grades ; il de-mandera

que l'Université, soumise à la con-currence
des établissements libres, jouisse,

pour ces exercices intérieurs, de la même
indépendance d'action, et ait.ses conseils
particuliers; il réclamera le vole d'une loi
qui rendra l'instruction primaire obhga-
toire.

» Lorsque le suffrage universel est de-.

venu la base do l'édifice sociale, ou ne com-
prend'pas qu'un citoyen appelé à voter soit
privé des connaissances élémentaires sans
lesquelles le vote ne peut être ni libre ni
éclairé.

» Plus les sacrifices faits pour l'instruc-tion
primaire sont considérables, plus il

importe d'exiger des garanties de ceuxqui
sont appelés à élever la jeunesse française.

» Le temps est venu d'exiger, comme lei
proposait du reste le gouvernement en dé-cembre

1871, l'égalité des brevets de capa-cité.
Mais, pour ne porter aucun troublej

dans des situations déjà anciennes, un délaie
sera accordé aux instituteurs et aux institu-trices

en exercice pour se conformer à la loi
que nous présenterons.

» Divers projets présentés par le ministre
de la justice sont déjà entre les mains deplu-i
sieurs commissions des deux Chambres."
Vous recevrez des projets nouveaux destinés
à introduire des changements nécessaires
dans la législation criminelle. Des considé-rations

de justice et d'humanité qui ne vous
trouveront jamais indifférents en recomman-dent

le prompt examen.
» En venant, au notp de M. le Président

de ia République et au nôtre ouvrir avec
vous une session qu'aucune circonstance fâ-cheuse

n'a retardée, qui se poursuivra sans
troubles et sans obstacles dans les conditions
prévues par la Constitution^ nous n'avons
pas craint de vous exposer le vaste ensemble
des questionsjégislatives que nous soumet-trons

à vos délibérations.
» Il n'en est pas une qui n'ait élé mûre-ment

étudiée, pas une dont la solution ne
soit réclamée par quelque grand intérêt na-v
tional, pasunequi ne mérite l'attention des
esprits les plus éclairés.

» Sans doute, la durée d'une session ne
suffira pas à ce long travail ; vous saurez
distinguer les plus urgentes et leur donner,
dans vosdélibérations, le rang qui leur con-vient.

Il y a euavant-hier au soiî" une entrevue
entre plusieurs membres dii cabinet, entre-
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XGIl.

Voyant qu'il ne mo répondait pas, je le tirai par
la manche; il secoua Je bras pour se débarrasser;
de ma main, comme s'il ne songeait pas à ce qu'il]
faisait. Je perdis patience, et je le lirai plus fort. \
— Hein 1 s'écria-t-il comme quelqu'un que l'ciâ]

réveilla. ]
Et il ajouta d'un ton distrait :., j
— Oui, oui, je t'ai bien entendu; nous irons I

Voilà, repr;it-il aussitôt, un troupeau de boeufs quii
s'en va à Strasbourg. j j
— Laissons-les aller à Strasbourg, lui dis-je avec

un peu d'impatience, et nous, allons où nous avons
affaire. ^^'-''^
— Je veux parler auconducteur, murtniiTa»t-il

entreses dents. .
Au lieu d'altendrej l'arrivée du troupeau, qui

s'avançait à pas lents dans la poussière de la grande \
route-, Strecker se mit à courir au-devant, et je le
suivis.

Le conducteur, qui était un gros bomme rou-geaud,
et qui sentait l'eau-de-vie à dix pas, com-mença
par semoquer de Strecker et de ses ques-tions;
il déclara, en blasphémant, qu'il n'était pas

payé par la police pour s'occuper des vagabonds
et des mauvais drôles.

A la place de Strecker, je sais bien ce que j'au-rais
fait: j'aurais tourné le dosa ce grossier ivro-gne,
et j'aurais eu tort.

Strecker se mit k rire, et dit qu'on n'a pas be-soin
d'être payé par la police pour regarder passer

le monde sur les grandes routes; que lesmarchands
de boeufs ont la réputat|on d'être de fins matois,
qu'ils voient tout sans en avoir l'air, et que lui, en
particulier, en pourrait dire bien long s'il voulait
s'en donner la peine. Mais personne n'est forcé de
parler quand il lui plaît de se taire.
— On aime à le croire, dit lemarchand de boeufs

avec un ricanement-grossier.
, — Pour de belles bêtes , voilà de belles bêtes,
reprit Strecker sans se déconcerter.
— Elles sont à vendre, répondit l'homme rou-

gefiiid,d'un ton,goguenard. Combien m'en donnes-
tu?
— En voilà un, dit Strecker avec un aplomb

imperturbable, qui vaut mille franc» comme un

sou : jem'y connais ; mon père me mène à toutes
les foires.
L'homme, tout en lui lançant un regard de côté,

ne put s'empêcher de grimacer un sourire ; il était
flatté dans sa vanité professionnelle.

Je trouvais que nous perdions notre temps, et je
tirai de nouveau Strecker par la manche : i l se-coua

encore une fois le bras pour me prier de le
laisser tranquille.
— Seulement, dit-il au marchand, le voilà qui

se déferre ; vous ferez bien de voir à cela avant
d'aller plus loin ; autrement il s'estropiera.
L'homme siffla son chien, fit arrêter ses boeufs

au beau milieu de la route, et put constater par
ses propres yeux que le boeuf se déferrait d'un des
pieds de derrière. \
Quand il se releva, tout cramoisi de l'effort qu'il

avait fait pour sa baisser, i l demanda àStrecker s'il y
avait dans le village un ouvrier outillé pour lui fer-;
rer son boeuf.
— Je vais vous conduire, répondit Strecker d'un

ton de bonne humeur.
— iSous perdons notre temps, lui dis-je tout bas, j

en saisissant sa manche pour la troisième fois., '
Celte fois, sans se retourner de mon côté, i l me

prit la main, et me la serra d'une manière telle-,
ment significative que je me dis :
— L'Ours-Noir a ^on.idée.

XCllL,

— Est-ce qu'il a un t r a v a i l pour ferrer les boeufs,
ton individu 7 demanda l'homme rougeaud de sa
voix de rogomme.

Un t r a v a i l est un châssis en bois, solidement fixé
au sol ; les montants forment une espèce de cou-loir

où l'on fait entrer le boeuf; une fois entré, on
l'emprisonne dans un système de sangles et de
courroies, et alors il faut bien qu'il se laisse ferrer,
bon gré mal gré.
— Il n'a pas de t r a v a i l , répondit Strecker ; mais

mon père en a un vieux du temps que les mar-chands
de boeufs s'arrêtaient à Darlenheim et re-misaient
leurs bêtes chez nous, à l'auberge de

r O u r s - N o i r . Il est,encore assez solide, et justement
je sais ovisont les sangles. Mon père n'est pas à la
maison, mais tua mère voudra bien que vous fas-siez

ferrer votre boeuf; elle aime à rendre service
au monde.
— Finaud ! dit l'hotnme rougeaud en regardant

Strecker avec l'admiration d'un fripon qui trouve
plus fripon que lui ; pas bête, toi l Tu me mènes
chez ton père pour que je remise tues boeufs dans
ton étable. Tu entends ton affaire, mon gaillard;
mais j'entends la mienne aussi. Papa.n'est pas une
bête non plus, dh ! que non I
Slrecker se mil à rire, ot dit à rhopme bourru :
— Plus fin qua vous "n'est pas bêle ; mais ce



vue à laquelle assistait M. de Saint-Vallier,1
et dont le résultat, lorsqu'il sera connu.]
pourrait bien modifier singulièrement lal
fougue de MM. d e l à gaucbe et les calmer]
un peu pour le moment. «

•

* *
Dans les cercles politiques les plus au-torisés,

on a cessé de croire à la chute im-médiate
du cabinet, les explications de M.

Dufaure. dans la séance d'aujourd'hui lundi,
permellront aux gauches de revenir sur leur
première impression. Et le ministère sera
consolidé au moins pour quelques mois.
D'après les pessimistes, il 31 ourail peut-

être un ininislèro de transition donl M. de
Marcère serait le chef.
Quant aux autres listes quo l'on tait cou-rir,
elles n'ont aucune valeur.

Les gauches réclament impérieusement
les quatre principaux grands commande-ments

militaires.

* *
On disait ces jours-ci, dons los couloirs

de Versailles, que si le cabinet n'oblenait
pas un vote de confiance il donnerait immé-diatement

sa démission, et qu'aussitôt le
Maréchal-Président appellerait à l'Elysée M.
Gambetta pour lui confier la tâche de com-poser

un ministère. Mais, ainsi qu'on l'a
déjà vu, ce n'est pas un portefeuille que con-voite

le chef des gauches. Aussi a-t-on col-porté
une liste ministérielle quelque peu fan-taisiste,

puisqu'elle porte le nom tapageur
de M. Albert Grévy, l'inventeur des enquêtes
parlementaires, l'ardent persécuteur des mi-nistres

du 46 Mai.
Un cabinet formé sous de tels auspices

serait un épouvantait pour le monde des af-fairas
et provoquerait do violentes protesta-tions.

Dans d'autres temps nous traiterions ce
projet de chimérique, d'invraisemblable,
d'impossible. Mais aujourd'hui il ne faut ju-rer

de rien. Nous serions même tenté d'y
croire parce que c'est incroyable. « Credo
q u i a absurdum. »

Les prières publiques ordonnées par la
Constitution ont eu lieu hier dimanche dans
toutes les églises de Paris avant la grand'-
messe et à Notre-Dame à midi et demi.
S. Em. le cardinal-archevêque présidait la
cérémonie, à laquelle assistaient .M. de Mar-cère,

ministre de l'intérieur; M. Bardoux,
ministre de l'instruction publique et des
cultes; M. Teisserenc de Bort, ministre du
commerce et de l'agriculture; un assez
grand nombre de sénateurs, parmi lesquels
on a remarqué .MM. le baron de Lareinly,
l'amiral de Montagnac, Mayran, duc de Bro-
glie, Cazalas, Âncel, Vieillard-Migeon, de
Mérode, Laboulaye, Duboys-Fresnay, etc.;
quelques députés, les cours el tribunaux, le
conseil d'Etat, la cour des comptes et les
principales autorités.

A Versailles, la cérémonie avait lieu à la
même heure, en présence du Maréchal, des

plus fin-là, ce n'est pas moi, vous savez. Mon père
ne s'est pas amusé à garder une étable à boeufs
pour son plaisir, depuis que les boeufs vont tout
d'une trotte an chemin de fer. Quand vous nous
supplieriez à genoux, avec un sac de mille francs
dans chaque main, el deux larmes grosses comme
des noix au coin des yeux, nous ne pourrions pas
loger vos bêles. Voilà tout. Ce qu'on vous offre,
c'est de bon coeur; et si le coeur ne vous en dit
pas, au revoir. •
— Minute ! dit l'homme rougeaud en posant le

bout de son manche de fouet sur l'épaule de Strec-ker
; je l'ai vu, ton camarade !

— Où? demanda vivement Strecker en se rap-prochant
de lui.

Quant à moi, je demeurai muet de saisissement,
el je me mis à trembler de lousmes membres.
~ Là-bas, répondit l'homme, en désigilant la

route avec son pouce par-dessus son épaule. 11
était dans une voiture traînée par deux chevaux
noirs ; i l avait un chapeau de soie, des gants blancs,
des souliers vernis, et il fumait une pipe montée
en argent.

«I Vieux scélérat ! » Voilà les mois qui me vin-rent
aux lèvres; mais la prudence m'empêcha de

les prononcer.
Strecker répondit avec un sang-froid extraor-dinaire

:
— Blea fâché, mon vieux ; mais ce n'est pas

présidents du Sénat et de la Chambre, des
ministres et des fonctionnaires de tous or-dres.

l'évêque de Versailles officiait.

* *

M. W^addington n'a pas laissé ignorer depuis
quelques jours à un grand nombre do sénateurs
el de députés qu'on prenait en ce moment à l'é-tranger

un grand intérêt à ce qui so passait en
France, el que la prudence el la sagesse n'étaient
pas de trop si l'on voulait éviter bien des embarras
qui pourraient naître au luomenl le plus inatlendu.

* «

Lo Times déploie le froid accueil fait au pro-gramme
ministériel, mais ilospôro que M. Gam-betta,

à celle heur(3 critique, reconnaîtra quo la
sagesse est dans la modération.

* *

On dit que la retraite do M. Dufnurc, s'il n'oble-nait
pas un vote do confiance, pourrait bien être

le dernier sacrifice auquel consenlirail lo Président
de la République pour sauver le reste du ministère
el éviter ainsi une crise plus acc'^nluée.

On espère cependant encore que tout pourra
peut-être bien s'arranger el que les lieutenants de
M. tiambelta pacifieront l'irritation dos gauches
avancées qui sont le plus à redouter en ce moment.

Ou dit encore que M. Dufaure, très-fatigué, assez
dégoûté, est en somme désireux de rentrer dans le
repos. Il n'est retenu à son poste que par le senti-ment

du devoir et sa sérieuse sympathie person-nelle
pour le Maréchal.

LES NOUVEAUX DRAPEAUX.

Mercredi dernier a eu lieu à Vincennes l'adjudi-cation
de la fourniture :

l " De 159 drapeaux et de 119 étendards pour
l'armée active ;
2° De 145 drapeaux pour les régiments territo-riaux

d'infanterie.
Les nouveaux drapeaux porteront, à U place de

l'aigle impériale, une pique dorée traversant une
couronne de lauriers. Les lettres R. F . se détache-ront

sur une face du socle rectangulaire par lequel
se terminera la hampe.
• Sur l'autre face, le numéro du régiment sera
coulé dans le bronze.

Sur l'étamine, on lira l'inscriplion suivante :

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
H o n n e u r et P a t r i e

Aux quatre angles, seront de larges couronnes
en or, au centre desquelles sera répété le numéro
du régiment.
De l'autre côté, le nom du régiment et les noms

de batailles désignés par une commission. Aux
quatre angles, les inêmes couronnes.

La fourniture des 159 drapeaux et des 119 éten-dards
destinés aux troupes do l'armée active et des

145 drapeaux destinés à l'armée territoriale sera
terminée dans un délai de six mois et en quatre
livraisons.

notre Krause, à nous. Le nôtre a un chapeau de
soie, mais il porte toujours un plumet tricolore
avec trois pluines d'autruche, comme un tambour-
major ; sa voiture est attelée de quatre chevaux
blancs ; il porte des bottes à l'écuyère, el je nè
l'ai jamais vu fumer que dans une pipe montée en
or : !!'osl-ce pas, Otto ? Je vois que nous nous
sommes trompés lous les deux, el que nous ne
ferons pas d'affaires ensemble. Et puis, voilà que
je' me souviens que mon père no demande pas
moins de cinq cents francs soixante-quinze cenli-
I mes pour laisser sangler un bceut dans son t r a v a i l .
Ainsi, au revoir; bien des choses à lout votre
monde ! Quand vous repasserez par ici, je vou§
donnerai un joli coq en sucre pour votre petit
dernier ; ça l'aidera à percer ses dents.

— Toi, tu me vas, lu me vas tout à fait, dit le
marchand de boeufs ; foi d'honnête homme, tu l'en-tendras

au commerce el tu ne te laisseras pas mettre
dedans. Mène-moi chez ton père : j'accepte le pre-mier

prix que tu m'as fait ; jo ne m'arrangerais pas
aussi bien du second. Quoique je n'aime pas à me
mêler des affaires des autres, je vais te dire pour
tout de bon quelque chose qui te fera peut-être
plaisir. Mais, ajoula-t-il en montrant le boeuf qui
était en train de se déferrer, occupons-nous d'a-bord

de celle pauvre bêle, c'est la plus à plaindre
dans tout cela.;
J'étais iudigaé, outré de colère t

Il est probable que la remise en sera faite le 30 '
juin 1879, jour.de la roTue. J

LA PRESSE
ET LA DÉCLARATION DU GOUVERNEMENT.

La Déclaration du gouvernement n'ob-tient
pas dans la presse républicaine un meil-leur
accueil qu'au sein du Parlement.

La République française critique d'abord le
grand défaut de composition de ces « pro-grammes

fragmentaires « de chaque minis-tère
« ajustés bout à bout pour former lo

programme général, » Elle examine ensuite
point par point le document et elle conclut
ainsi :

«I En somme, ce que ce programme con-tient
de satisfaisant était déjà connu et n'a

pour ainsi dire que la valeur d'un rappel;
les vues d'avenir manquent de netteté. Le
cabinet doit se bien pénétrer qu'il n'a à
compter que sur la signification de ses actes
et sur la franchise de son attitude dans les
débats qui vont s'ouvrir. Le travail qu'il a
mis au jour hier ne peut lui être en lui-môme
d'aucun secours. »

La Petite République est plus acerbe dans
son compte rendu de la séance. Elle constate
tour à tour les « murmures » et le « silence
glacial. »

Le Rappel s'exprime en ces termes :

« Il me parait superflu de discuter ni le
manifeste, ni le ministère. On dit : « Il est
des morts qu'il faut qu'on tue. » Mais le ca-binet

s'est suicidé de telle façon qu'il n'a
rien laissé à faire après lui, sinon ses lettres
de faire-part; et l'on ne liii doit plus qu'une
chose: uneépitaphe. »

La L a n t e r n e partage cet avis.

La Ma r s e i l l a i s e a la raillerie cruelle

« On attendait impatiemment et môme
fiévreusement la déclaration du gouverne-ment.

Malgré tous les racontars des jour-naux,
on ne pouvait pas s'imaginer qu'elle

serait aussi vide qu'on lo disait; elle l'est
bien davantage. / '

» Ce que le gouvernemenl déclare le plus
clairement dans sa déclaration, c'est qu'il est
très-content do lui. On lui demandait ce qu'il
avait l'intention de faire: il nous renseigne
sur ce qu'il a fait.

» U affecte de croire que les dernières
élections n'ont eu d'aulre but que de le fé-liciter

el de l'exhorter à continuer. Il saisit
l'encensoir et hume délicatement le par-fum.

» Si le Parlement se conteniîiit de la* dé-claration
du ministère, qui déclare qu'il ne

déclare rien, mais qu'il déclarera peut-être
quelque chose au bout de quelques mois, le
Parlement s'apercevrait que le ministère n'a
rien déclaré du tout. ^

» Il y a des programmes qui promettent
beaucoup, mais qui ne tiennent pas. Le pro-gramme

du gouvernement n'aura pas de
peine à tenir ce qu'il promet, vu qu'il ne

— Strecker, dis-je à demi-voix, c'est un vieux
filou; il veut faire ferrer son boeuf pour rien;
quand i l aura de toi ce qu'il veut, i l se moquera dé
nous !

— Va chercher le maréchal, me dit tranquille-ment
Strecker, el amène-le tout de suite à la mai-son.

Il n'y avait rien à répliquer quand Strecker vous
donnait un ordre ; je me disposai donc à aller cher-cher

le maréchal. '
— Et retiens ta langue ! me dit Strecker à l'oreille.
Quand le marchand de boeufs fui bien convaincu

qu'on no lui avait .pas tendu un piège, i l devint
d'une humeur lout à fait facétieuse : il commença
par discuter en riant avec le maréchal le prix de
l'opération, el ne voulut céder que quand l'autre
eut rabattu quelques sous. Alors i l fil le généreux et
invita l'ouvrier à trinquer avec lui. L'ouvrier ac-cepta

un verre de bière ; quant à l'homme rou-geaud,
il affirma que lous les médecins lui avaient

inlerdil la bière, et se fit servir un carafon d'eau-
de-vie. Strecker et moi nous le regardions boire
avec inquiétude ; car, à mesure qu'il buvait, i l pas-sait

du rouge au cramoisi et du cramoisi au violet.
A chaque instant nous pensions le voir rouler sous
la table ivre-mort, et alors nous ne pourrions rien
apprendre de lui, si toutefois i l avait réellement
quelque chose à nous apprendre.

(Magasin pittoresque.) (A suivre.)

promet rien. Si le Parlement fait «on devoi^
in véritable déclaration du gouvernoa,';*,
aura consisté à déclarer qu'il no peutt pi^J
gouverner.

» La froideur avec laquelle ce manifeg..
burlesque a été accueilli à la Chambre d»,
députés permet d'espérer que h ministèf!
Dufaure a vécu. Quoi qu'en dise M.Gam
belta, c'est maintenant à nos représentants
de rédiger eux-mêmes leur programme etd!
l'imposer aux ministres, quels qu'ils soient
Ceux d'entre eux qui ne l'accepteront njj
seront priés d'aller se faire f... éUciior aiu
leurs. Il esl urgent de détruire l'illusion de
ces messieurs et de leur démontrer que
que la France a votilu, ce n'est pas la conti.
nualion du passé, mais la préparation de
l'avenir.

» Que le gouvernemenl le sache bien
nous ne nous bercerons pas do promesses
vagues et d'engagements illusoires.

» Si la ministère ne sait pas ce qu'il veut
.la Franco sait fort bien ce qu'elle désire, fi
n'y a pas besoin d'études, de projets, d'à.
mendements et de tout le galimatias parle,
meolaire. Le pays a son programme ; il est
clair, il est net, il faut qu'il s'exécute et il
s'exécutera. »

La France regarde avec dégoût les inlri.
gues révolutionnaires.

La Révolution française est tout à fait mé-
i contente :

« La déclaration ministérielle, lue hier
aux Chambres, se résume éloquemment par
ce mot : Rien.

» Rien de ce qu'espérait la France ne
figure dans le nouveau programmed'qnaii-
nistère peu nouveau lui-même.,..V!i<''' ''^

» Les ministres semblent même n'avoir
pas compris la signification des élections du
5 janvier. Ils offectent d'y voir simplement
« une approbation à la politique suivie de-puis

un an par le gouvernement, et un en-couragement
à lui demeurer fidèle. »

» Cette erreur fondamentale donne à tout
le manifeste une tournure de platitude géné-rale

et de naïveté ignorante qui déconcerte
le lecteur.

» Nul doute que si. au 44 décembre, le
Sénat eût été en majorité républicaine, au
lieu d'êlre réactionnaire, le cobinet Dufaure
n'eût jamais existé. Il eiïl été, avec raison,
considéré comme une mauvaise plaisan-i
terie.

» Mais on voulait attendre : on a attendu,
Le Sénat est aujourd'hui renouvelé; la
Chambre a recouvré sa liberté d'acfion ; elle
doit faire maintenant ce qu'elle n'a pas cru
avoir la force de faire le 4 4 décembre en
face d'une majorité sénatoriale hostile. Le*
espérances ont élé ajournées, non aban-données.

Le moment est venu de les réa-liser.

» Au lieu de cela, M. Dufaure ofl're de
confinuer sa politique; il ose solliciter un
vote de confiance, qui lui permette de main-tenir

au pouvoir son influence toute de ré?
sistance et d'entêtement réactionnaire, M.
Dufaure, évidemment, ne se rend pas compte
de la situation,

» Il est impossible que la Chambre, si
disposée qu'elle soit à se montrer sage et
patiente, accepte ce programme par trop ni-hiliste.

Cène serait plus de la sagesse, ce se-rait
de l'aberration. »

Le Siècle parle d' « amère déception ».
Seuls, le Soir et le J o u r n a l des Débals approu-vent

la Déclaration ministérielle, et encore
M. John Lemoinne trouve-t-il que, dans ce
« programme ministériel modèle, la note du
coeur manque, » el il fait les réserves sui-vantes;

« Il faut prendre acte de ces engagements,
mais il esl permis de regretter que le gou-vernement

n'ait pas trouvé un langage plus
animé, nous pourrions dire plus cordial, à
tenir au pays. Oo pourrait croire, en écou-tant

ou en lisant cet incolore discours d'une
Couronne qui n'est plus, qu'il n'est rien ar-rivé

8QFrance depuis longtemps. C'est une
profonde erreur. Il est arrivé, depuis huit
jours, la République.

» 11 faut en prendre son parti, le gouver-nement
comme tout le monde. Le 5 janvier

il s'est effectué en France une révolution, et
celle fois une révolution légale. Jusqu'à ce
jour, il n'y avail pas de gouvernement éta-bli.

»

Voyons maintenant l'appréciation de I«
presse conservatrice.

L'I/mon s'exprime ainsi:

« La Déclaratioa du cabinet manque de



relief; elle ne résout rien, ne trace aucurï
programmede gouvernement, est dépourvue
de toute hardiesse et ressemble à un pen-sum

exécuté de mauvaise grâce par des
écoliers tremblant sous la férule du maître!
Les concessions qu'elle annonce lui donnent
un petit parfum de lâcheté; les résistances
qu'elle indique mettent en lumière la pué-rilité

d'une volonté sénile ; c'est l'acte d'un
gouvernement qui ne sait ni avancer ni re-culer.

» Le procès des ministres du 4 6 mai,
l'amnistie, les réformes dans l'armée et dans
la magistrature, la suppression de l'en-seignement

chrétien, l'épuration complète
et radicale du personnel des fonctionnaires,
tels étaient les points principaux des pro-grammes

de la gauche, des discours de
ilomansetdu Grand-Hôiel.

i> La Déclaration ministérielle n'ose pas
h<^r directement au procès des minis-

U i i : . , mais, dans une phrase timide el vague,
elle tend à l'écarter. A l'amnistie, elle subs-titue

« la commisération », el pour toutes^
les autres réformes si violemment réclamées!
par les gauches, le cabinet semble avoir
prix à lâche de les justifler par ses conces-^
sions, el d'inviter en même temps par sesl
réticences la majorité républicaine à le tenir,
sous le coup de ses plus impérieuses reven- i
dications. » , l

Nous donnerons demain d'aulres ap- l
prédations. 1

r
^a. i x ix î . x î . r ' .

Tous ceux qui ont souci de la France et^
de son avenir se sont réunis hier à l'églisej
Saint-Pierre pour assister aux prières publi^^
queg el à la messe qui les a précédées. >

En première ligne, nous devons citer M.,
le Sous-Préfet et M. le Maire de Saumur.
Tous les fidèles ont été heureux de pouvoir
constater en cette circonstance la présence
de nos deux principaux administrateurs.
Notre maire était bien seul de la municipa-lité

hier; comme en beaucoup d'autres occa-sions
semblables, son conseil l'avait délaissé.

Heureusement qu'il se trouvait en bonne et
nombreuse société.

M. le général L'Hotte présidait ; il avait
autour de lui M. le Président du Tribunal
civil, M. le Président du Tribunal dè com-merce,

MM. les Juges près des deux tribu-naux,
M. le Procureur de la République et

son subsfitut, MM. les Juges de paix des.
trois cantons de Saumur, les grefliers et les
huissiers; enfin, les chefs de services et les
fonctionnaires des diverses administrations.-
Tout l'Etat-Major de l'Ecole avait pris

place dans la nef, ainsi que MM. les capi-taines
instructeurs, les lieutenants et sous-

lieutenants. J.
La garnison du Château et un détache-ment

de l'Ecole de cavalerie formaient le pi-quet
d'honneur.

Les fidèles, plus nombreux que jamais,
se pressaient dans le bas de l'église et les
chapelles latérales, et le recueillement le
plus grand n'a cessé de régner pendant
toute la cérérnooie^ - --î.;.-...-»^-.».-^^*^,.^.^**

Nous avons eu connaissance samedi, trop''
tard pour la faire paraître dans noire jour-nal,

de la lettre-circulaire de M»' l'Evêque
d'A.ngers au clergé de son diocèse, prescri-
vanl une quête pour le dimanche 4 9 janvier,
en faveur des inondés du déparlement de
Maine-et-Loire. Nous ne reproduirons pas
cette lettre qui a été lue dans les églises de
notre ville.

Les malheurs de la vallée de Saint-Geor-ges
sont grands, et la charité des habitants

de Saumur viendra en aide, nous en som-mes
convaincu, à tant de familles de culti-vateurs

qui sont obligés de camper en plein
air, dans cette saison rigoureuse, avec leur
famille el leurs besfiaux. > s v:^.

Hier, h Angers, une quête pour les inon-dés
a été faite égaleUient pendant le concer|

de l'AssociaUon arlislique.

Le gouvernement a donné l'ordre d'affi-cher
dans toutes les communes de France la

Déclaration qui a été lue au Sénat et à l a
Chambre des députés. " .v-v'-i-'^
Elle a été affichée aujourd'hui à Saumur.,

Par décision du 4 janvier courant, M . le
! minisire des travaux publics vient d'ouvrir

à M. le préfet du département des Deux-
Sèvres un crédit de 3,440,000 francs, pour
la construction des chemins de fer ci-des-sous

désignés, savoir :
S'-Jean-d'Angély à Niort, 660,000 fr.
Niortà Rufi'ec, 4,980,000
Neuville à Bressuire, 800,000

Théâtre de Saumur. — Rappelons pour ce
soir la représentation de la Fac»rtte avec le
concours de M"«Gayet, forte chanteuse, qui
s'est déjà fait entendre hier dimanche à An-gers

dans l'oeuvre de Donizetti. "

Antoigné. — Mercredi dernier, la nommée
Perrine Cholard, femme Bert, propriétajre
à Antoigné (canton de Montreuil), a mis fin
volontairement à ses jours en se jetant dans
un puits.

Trélazé.— On lit dans le J o u r n a l de Mairie-^
e<-Loîre de samedi : J

1
« Les eaux du bassin de Trélazé mena-cent
toujours les ardoisières ; d'inquiétantes

infiltrations se produisent dans les fonds,
malgré les quarante chevaux de force vapeur
que la commission a fait installer sur les le-vées

et qui déversent de l'outre côté du bas-sin
près de mille à douze cents mètres cubes

d'eau par heure. »

SEGRÉ.

On écrit de Segré, le 4 6 janvier, au P a -triote
de l'Ouest:

« Cette nuit, un mur de l'école des filles
de Segré s'est effondré sur une longueur de
40 mèlres environ ; il pouvajl mesurer 5 mè-tres

d'élévation.
» Aucun accident n'est arrivé.
» Mais lorsqu'on songe que pareil éboule-

ment eût pu se produire au moment où les
enfants étaient en récréation, ou bien auj
moment encore oti, sortant do l'église, une^
partie de la population longeait ce mur qu^
entourait la cour de récréation donnant sur
la rue, on frémit des accidents qui auraient,
pu frapper les enfants.

» C'est à la pluie et à l'humidité que doit
être attribuée la cause de cet accident. » ^

•^^ UNE INOPPORTUNITÉ.

. Nous n'avons pas lu sans étonnement, j
dans le Patriote de l'Ouest de samedi, les l i -gnes

suivantes :

« L ' E c h o Saumurois reproduit, en l'atlri-
» huant à l ' U n i o n de l'Ouest, une petite nou-
» velle départementale que nous avons don-
» née il y a une semaine. L ' U n i o n de l'Ouest
» l'a empruntée textuellement au Patriote.
» sans le citer, selon son habitude.

» De son côié.VUnion dei'Ouest reproduit,
» d'après l ' E c h o Saumurois. une autre nou-
» velle départementale que l'^'eAoalirée mot
» pour mot du P h a r e de l a L o i r e . On voit que
» si les feuUles royalistes s'entendent pour
.^j>^DiRE DU MIL des journaux répubhcains,
' » elles s'entendent aussi pour les piller. »

Vraiment le Patriote n'a pas été bien ins-piré
en nous rappelant ainsi à l'ordre, d'au-tant
plus que les entrefilets en quesiion n'en

valent guère la peine. Nous lui renvoyons^
volotîliers les deux tonneaux de piquette dé^
la brave fermière d'Aviré, et nous rendrons
même à César... nous voulons dire au P h a r e
de l a L o i r e , s'il y lient, la chienne de Chene-
hutte et sa progéniture.

Du reste, nous avons publié l'un des
faits incriminés, si chers au Patriote, sous la
rubrique : « Onécrit de... », ce qui ne veut
nullement laisser entendre que nous ayons
voulu nous en attribuer la paternité.

Mais si nous avions pu nous rendre cou-pable
d'un si terrible méfait, et piller dans

les organes républicains, sans souci de les
faire connaître, nous aurions suivi l'exemple
de notre Patriote confrère. Vingt fois il s'est
pourvu de copie dans notre chronique locale
sans prendre soin de nous citer, et, qui plus
est, vingt fois il a fait suivre les entrefilets
qu'il nous empruntait de la signature d'un
organe d'une toute autre nuance que celle de
KEcho Saumurois. Comment qualifier ce pro-cédé,

après le reproche qu'il nous adresse ?
tm il est certain que le lecteur, qui rencontre
si souvent le nom du Patriote dans nos co-lonnes,

trouvera que la feuille angevine a
• jcrdulà une belle occasion de garderie si-
ence. -

L'Armoriai général de l'Aujon ,
PAR M . JOSEPH DENAIS. ;

Le premier fascicule de l ' A r m o r i a i général
de l ' A n j o u vient de paraître.

Dressé d'après les fitres el les manuscrits
de la Bibliothèque nationale et des biblio-thèques

d'Angers et d'Orléans, les monu-ments
anciens, les tableaux, les tombeaux,

les vitraux, les sceaux, les médailles et les
archives, par M. Joseph Denais, ofiicier d'A-cadémie,

membre de la Société des, Anti-quaires
de l'Ouest, de Normandie, etc., que

ses excellents travaux sur l'histoire angevine
ont déjà fait connaître et apprécier du public
érudit el lettré.

L ' A r m o r i a i comprend, dans l'ordre alpha-bétique,
tous les noms de famille, avec les

surnoms féodaux, les noms de Heux, de
villes, de corporations, de communautés, de
prieurés, d'abbayes, etc., tenant à l'Anjou
(dans toutes ses anciennes limites, y com-pris

La Flèche, Chateaugontier, etc.), ayant
possédé des armoiries. Indépendamment,
M. Joseph Denais rappelle les notabilités
ecclésiastiques ou civiles qui ont possédé
ces armes, en signalant avec soin lous les
évêques, les abbés et abbesses, les maires
d'Angers, les foncfionnaires, susceptibles
plus que d'autres d'avoir laissé leurs armes
sur un monument quelconque. Car c'est sur-tout

aux historiens, aux arUsles et aux cu-rieux
que l'ouvrage s'adresse, pour faciliter

les recherches archéologiques, en permet-tant
d'attribuer à son possesseur un blason

inconnu, et par là souvent de donner un
nom à un portrait, une date à un édifice.
Mais le côté vraiment nouveau de ce remar-quable

ouvrage ne sera pas seulement d'of-frir
dans l'ordre alphabétique une clef pour

arriver très-facilement à ce but pour les ar-mes
indéterminées, c'est aussi d'ofi'rir aux

familles angevines la description sûre de
leurs blasons, puisée à des sources sérieuses
et anciennes, avec l'indication précise de ces
sources, de manière à permettre aux intéres-sés

d'y recourir en cas de contestation ou
d'obscurité.

Celte publication se distingue donc abso-lument
de toutes ces entreprises de librairie

qui ne peuvent même pas rendre service à
la vanité, puisque la façon dont elles sont
faites Ole à leurs renseignements toute valeur
et toute critique. C'est un ouvrage conscien-cieusement

fait, et nous pouvons ajouter que
c'est un des plus beaux ouvrages sortis des
presses angevines.

Le premier fascicule comprend 80 pages
de texte et 41 planches, contient, avec un
vocabulaire des termes du blason. Une série
de noms d'armes commençant au mot d'A-battant

et allant jusqu'au mot d'Aubigné.—
Pour le seul mot d'Angers figurent 4 35 bla-sons

soigneusement classés (ville, évêché,
université, Académie, hospices, églises, cha-pitres,

abbayes, prieurés, congrégations re-ligieuses,
commanderie du temple, corpo-rations

et sociétés).
L'ouvrage formera 2 volumes grand|in-8»

et sera publié en 40 fascicules du prix de 3
francs.

On souscrit à Angers chez MM.Germain et
G. Gressin, éditeurs de l'ouvrage, et chez
tous les hbraires.

F a i t s d i v e r s.

La chambre criminelle de la cour de
cassaUon a rejeté le pourvoi du nommé
Perrot (Charles-Gustave), âgé de 4 9 ans,
condamné à mort le 4 9 décembre dernier,
par la cour d'assises de l'Yonne, pour assas-sinat

des époux Moreau.
L'exécution aura lieu à Auxerre. Le con-^'^

damné, en sa qualité de parricide, sera
conduit à l'échafaud, pieds nus, avec un
voile noir sur la tête.
Quant à son complice. Barré, il ne s'est

pas pourvu en cassation contre l'arrêt qui
l'a condamné aux travaux à perpétuité.

« *

L a VoKszeitung, de Berlin, annonce que
le tribunal du district de Furlh (Bavière)
vient de condamner, à un emprisonnement
de huit jours à trois mois et demi, neuf étu-diants

de l'Université d'Erlangen, qui s'é^^
taienl battus en duel avec des armes pouvant
donner, la mort. -

Les journaux du Gers rappellent qu'u
fait rare et émouvant a eu lieu au moulin
de Corneillao, surl'Adour, éloigné de 400
mèlres des maisons voisines et séparé d'elles
par une nappe d'eau à courants très- ra-pides

et d'une profondeurassez grande pour
rendre toute communication impossible
sans le secours de barques bien conduites.

Au plus fort de l'inondation, le meunier
et sa famille, chassés de leur logement par
l'eau, ont vu le feu prendre au moulin,
dans lequel ils s'étaient réfugiés. Affolés
de terreur, se croyant desUnés à périr brûlés
ou à se noyer en cherchant à fuir, n'es-pérant

aucun secours, ces pauvres gens,
après de longs efforts et en s'exposant à mille
dangers, ont pu arrêter le feu, mais non sans
qu'il ail causé de sérieux dommages aux
bâfimenls et aux mécanismes. Ils avaient
lâché leurs chevaux el leurs porcs, qui se
sont sauvés à la nage, el eux-mêmes n'ont
pu sortir de leur triste posifionque le 4 0,
alors que l'incendie avait eu lieu le 7 au
soir.

Les voisins, ne pouvant traverser sans
barques l'Adour, débordé sur une largeur
de plus d'un kilomètre, étaient fort inquiets
sur le sort du meunier et de sa famille, dont
on se figure aisément les angoisses.

UN REMÈDE A BONMARCHÉ.

Chacun sait combien, d'ordinaire, les rhumes,
bronchites et autres affections de ce genre, sont
tenaces, longs ë guérir, et ce qu'il faut employer
de tisanes, sirops et autres médicaments pour y
arriver. De plus, personne n'ignore qu'un rhume
négligé finit souvent par dégénérer en bronchite
quand il ne se transforme pas en phthisie pulmo-naire.

De nombreuses expériences viennent de prou-ver
que le goudron deNorwége, bien pur et conve-

nablemenl préparé, a une efficacité que l'on pour-rait
presque dire merveilleuse pour guérir rapi-

dément les maladies en question. Le Goudron ne
peut pas se prendre tel quel, à cause de son goùl
désagréable et de sa nature visqueuse. Un phar-macien

de Paris, M . Guyot, a imaginé de le ren-fermer
dans de petites capsules rondes en gélati-ne,

de la grosseur d'une pilule ordinaire. Rien de
plus facile à avaler ; la capsule se dissout et le gou-dron

agit rapidemenl. ^
Deux ou trois capsules'de Goudron de Guyot,

prises au moment des repas, amènent un soula-gement
rapide el sufflsent le plus souvent pour

guérir en peu de temps le rhume le plus opiniâtre
et la bronchite. On peut même^ arriver ainsi à
enrayer et à guérir la phlhisie déjà bien déclarée :
dans ce cas, le goudron arrête la décomposi-tion

des lubercules, et, la nature aidant, la gué-rison
est souvent plus rapide qu'on n'aurait osé

l'espérer.
On ne saurait trop recommander ce remède de-venu

populaire, et cela, autant à cause de son ef-ficacité
que de son bon marché. En effet, chaque

flacon de capsules de goudron contient 60 capsu-les
el ne cotile que 2 fr. 50. Le traitement ne re-vient
donc qu'à dix ou quinze centimes par jour,

et dispense de l'emploi de tisanes, pâtes et si-rops.

Pour être bien certain d'avoir les véritables cap-sules
de Goudron de Guyot, exiger sur l'étiquette

du flacon la signature Guyot, imprimée en trois
couleurs. Ces capsules, du reste, se trouvent dans
la plupart des pharmacies. 2,

Théâtre de Saumur.
TROUPE DU GRAND - THÉÂTRE D'ANGERS , sous LA

DIRECTION DE M. EM. GHAVANNES.

L U N D I 2 0 janvier \ 8 1 9,

Avec le concours de M"' GAYET, forte chan-teuse
du Théâtre-Royal de Gand.

L A F A V O R I T E
Grand opéra en 4 actes et S tableaux,

paroles d'Alphonse Royer et Gustave Vaëz,
musique de D0N1ZETTL

D i s t r i b u t i o n . — Fernand, M.LEROT; Alphonse,
roi de Casiille, M. ROUGÉ ; Balthazar, M. SUREAU ;
Gaspard, M.LÉONCE; Léonor, M"'GAyET; Inès,
sa suivante, M"» THIBAUT. — Moines, seigneurs et
dames de la cour.

Bureaux à I l s . rideau h 8 \\. ikjAk.
S'adresser, pour retenir des loges et stalles, au

bureau de location , maison Thuau, rue de la Co-médie.
— On peut se procurer des cartes à

l'avance chez le Concierge du Théâtre.

iM j e c t i o f t B r o u et Cap s u l e s H i c oM( V o i r aux annonces). ^ »» .. « iu

S A O T É ET w a m m a t o i j ^

E V A L E S C I É Ii
Dn BARRY, de Londres» 32 ans de succès.
. in^t^J'^*''^^"^*^ puéril les mauvaises diges-
tionsldyspepsies), gastrites, g,-,siroenlérite8, las-



ralgios, conslipalions, hémorroïdes, glaires, fla-
uosilés , ballonnement, palpilalions, diarrhée,
pyssenlerie, gonflement, élourdissements, bour-donnement

dans les oreilles, acidité, piiuite,
maux de lête , migraines, surdité, nausées ,
cl vomissements après repas ou on grossesse, ,
douleurs, aigreurs, congestions, iuflammationsV
des intestins et de la vessie, crampes et spasmes,
insomnies, fluxions de poitrine , rhaud et froid , i
toux , oppre^•.sion, asthme, broochile, phthisie I
(consomption), dartres, éruption, abcès, uicé-'
rations, mélancolie , nervosité, épuisement, dé-périssement

, rhumatisme, goutte, fièvre, grippe,
rhume , calarrhe, laryngite, échaulTemenl, hys-térie.

névralgie , épilepsie, paralysie, les acci-dents
du retour de l'âge, scorbut, clilorose, vice

el pauvreté du sang, ainsi que toot<; irritation el
toute odfiir fiévrense en se levant, ou après fer-
tains plats compromeltnni!! : oignons, ai l , etc.,
ou boissons alcooliques, même après le tabac;
faiblesses, sueurs diurnes et noeltirnes. hydro-
pisie, gravelle. réiciilion . les dé.^ordres do la
gorge, de l'haleliie et de la voix . les maladies des
enfants et des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie
100,000 cures réelles par an. Evitez les nceornvteruesfae-.

çons et exigez la marque de fabrique Rcvales-
cière du Barry. »
Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse

de Castlestuart, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréha» , Lord Stuarl de Decies, pair
d'Angleterre, M. le docteur professeur Wurzer,
etc., etc.

Voici quelques-unes des cures :

Cure M» 75,124 : M. et M'"" Léger, d'une m a l a -d
i e d u f o i e , avec vomissements el diarrhées hor-ribles

qui avaient résisté à tout traileraenl pendanjt,
16 ans. - Cure N" 7!),721 : M°" Chauvet-Pizzalat,
iVanémie, iVépuisemenlvA û'élouffements. ~ Cure
N" 62.476 : Sainte-Homnine-de.s-lles (Saône-et-
Loire).— La. Revalescière Du Barry a mis lin à-
mes dixhiiit années de sodlfrances de l'estomac
et des nerfs, de fuiblesses et de sueurs nocturnes.
î. COMPARUT, curé. - N° 98,614 : Depuis des an-nées

je soulTrais de manque d'appétit, mauvaise'
digestion , offeolions de coeur, des reins el de lai
vessie, irritiilioii nerveose et mélancolie; lous les-
maux ont disparu sous l'heureuse influence de-
votre divine Revalescière. Recevez, etc.. — LÉON
PRYCI,ET. instituleur à Cheyssoux, Ilaule-Vienoe,
8 mai 1878,

Qoaire fois plus noorrissanle que la viande,,
elle économise encore !J0 fois «on prix en médd*
cines. En boîtes : 1/4 kil., 2 fr. 25; 1/2 kil., 4 fr.j'
1 ki l . , 7 fr.; 6 kil.. 36 fr. ; 12 kil., 70 fr. - Le»:
B i s c u i t s de Revalescière, en boîtes de 4, 7 oli
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'aPv
petit, bonne digeslion et sommeil rafraîchissant
aux plus énervés. — En boîtes de 12 tasses. 2 fr.
25 c ; de 24 tasses, 4 fr.; de 48 lassos, 7 fr.;
de 120 lasses . 16 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la la.sse. — Envoi contre bon de
poste, le» t)oîles de 36 el70 fr. f r a n c o . — Dépôt
àSaumur, COMMON, 23, rueSainl-Jean;GoNDRAND;
BKSSON, successeur dt; TBXIBR; i. RI).SSON . épi-cier,

quai de Limoges. — Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LKVKQUE, négociant, rue Plan-
lagenel ; BRKTAULT-DÉLAGBÉE. — Baugé, Bucn-
MANN. maichand de coraeslibles. — Beaupreau,
M"" BELLIARO , épicière. — Cholet, VANDANGKON-
BUREAU, 05, place Rouge; COBTINI. confiseur,
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILK
IticHAKD, épicier, el partout chez les bous pharma-,
ciens cl épiciers. — Du BARRT el C% LIMITED, 26,
place Vendôme, et 8, rue Castiglione, Paris.

CHEMINS DE FEU DE L'ÉTAT;

(Ligne «3e P o t i e r s » S a um,

Défarts de Saumur :
0 h. 30 m. matin.
1 _ 10 — soir.
;j _ 20 - ~
7 — 45

Arrivées à P o i , u

4 45 ^ ' ""atin.
10 - 10 z ^«'f-

. . . . . . . . . . . 11 - 50
R y a, en outre, un départ de S & n mr

Montreuil h 8 b,. Ift l^,fflalin, avec corroipoQ Î̂J
pour Angers
Départs de Poitiers :
15 h. 50 ni. matin.
12 - 10 — soip.
1 — 45 -
6 — 65 -

Arrivées à Sml

9 - 10 _
.11 ^„M-

Départ de Montreuil pour Saumur, 2 h i ,
soir. Arrivée à Saumur, 2 h. 50. Ce train"en!."''"
pond au train d'Angers à Montreuil-Bellay ,

P, GODET, propriétûim-gérant.

3 V, . .
8 7„ amortissable . . . . . . .
i t/i ' U . . . . . . . . . . .
5
Obligallons fiu Trésor, t. payé,
nèp. delB Seine, emprunt ISST
Vjile.dei'aris. oblig. 1855-1880

— 1865, 4
— 4869, 3 ° / , . •
— 1871, 8 7o
~ 1875, 4 "/o
— 18T6, i V„

Banque <îe France
Comptoir d'escompte
Crédit sgricole, SOO f. p.. i;

BeriûSpr
courj.

78 S5
79 35
108 iO
nâ iO
5Û!! »
«41 f
bii> <•
535 »
iM 50
399 7à
517 »
516 50

30,iO »
708 7à
465 •>

15
05

10

ÎJerBler
cours.

CvL^(ni Foncier i-o'onial, 300 fr.
Crédit Foncier, act. 5001.350 p.
Sot. gén, de Crétilt industrie! et
cotnoi., 1S5 fr. p

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'Au^richa , . ,
Charentes, 500 fr. l , p. . . . .
Est
Paris-Lyon-Méditerranéo . . ,
Midi
Nori»
OriéaES . .
Ouest .
Compagnie parisienne du Gaz,
G.gén. Tr.-ïnsatlantique . . , .

365 »
774 »

675 i
415 >•
570 »

p &
680 «
1080 ^
834 SO
i3C7 60
1180 •
765
1263 7Î
47 5 ,.,Jt,

3 75

f & l m u m comptant.

1 5U

1 50
2 £0
5 i

CSBslds Sucî . .
Crédit HobUieretp
Société auLrichianoe. . , » . ,

OBLIGATIONS.

Orléan»
Paris-I.yon-Médilerranée.
Est
Nord
Ouest •
Midi
Cbarentes : .
C Canaux agricoles. . . .
Canal de Saez

Dernier
court. Uaueii« Balise.

710 »
T3J 50
5SI7 50

360 •
358 50
B57 (
86» »
358 »
357 50

» >

B t

560 »

> »
» »
s a

3 75
8 75

> »
» B
B »
» >
B »
> >
* S
> »

CHEMIN DE FER D'ORLÉ^M,

( , § e r v l ® e d ' h i v e r , © d é c e m b r e)

BÈPASTS m SAUMCK VERS ÂN6ERS,
3 h.iarM 8 miuatej du mUin, eipre«8-p(i,(,
6
8
i
4
T
10

3
8
9
12

45
56
i i
10
15
37

•olr,
( «'"rêteà„.
'""?i'"'tW,«t«.

— eiprcH.
— omnibus.
— (s'arrête à Ang,,,),

ËËPiaTs m u x i m n n u louag,
heures 36 minutei du matin, direct-miitt,

— 31 — — omniba».
^ . 40 . — _ expresi.

• 4- 4«k.' — soir, omnibus-mille
i J- 4* — — oranibu8-mlil8.
10 — 28 -r — eipre«»-poiie.
Le train parlant d'Angers i 5 h. 85 du soir artWj

Saumur à 6 h. 50.;

Etudes de M» LE BLAYE et de M-
MÉHOUAS, notaires à Saumur.

DE GRÉ A GRÉ,

U N E P R O P I i l É T É
Sise à M u n e t , commune de Bistré,
Consistant en maison de maître,

dépendances, jardins, parc de 12
hectares, bois , terres labourables,
vignes et prés.

S'adresser auxdits notaires.

Etude de M' DUFOliR , huissier
à Saumur.

Hué Cendrière, n° 1S , 'l

A L O U E R I
P o u r l a S a i n t - J e a n p r o c h a i n e.

S'adresser audit M' DUFOUR.

A LOUER DE SUITE ,

Rue de B o r d e a u x , n° SI, '
Avec jardin , écurie et remise.
S'adresser à M" LAUMONIER, no-taire.

(10)

PRÉSENTEMENT,

A P P A R T E M E N T
Rue H a u t e - S a i n t - P i c r r e ,

Avec remise , écurie à quatre che-vaux
et une à deux chevaux , grande

cave voûtée.
S'adresser à M. GIRARD père, place

de la Grise, à Saumur. (13)

Â V E N D R E

V ï M IS ® CI © ]B
Récoltes 1 8 7 7 et 1 8 7 8 .

S'adresser à M. POTTIER, aux Ri-gaudières
, commune d'AUonnes.

ON DEMANDE UN MÉNAGE, la
femme comme cuisinière, le mari
pour jardinier et le service des che-vaux.

S'adresser au bureau du joiimal.,„..

et ouvertures d e crédit •
de banque

aux négociants et industriels pressés
pour leurs échéauces de décembre,»-]
janvier et février.

E c r i r e à P . G E R M A I N , 7, r u e
Saint-Ambroise, Paris. (679)

VÉRITABLES CAPSULES

FAVROT a,
Ces Capsules possèdent les pro-priétés

toniques du feoudï'Oia
jointes à l'action anti-blennorrha-
gique du ClO'pa'ïiii. Elles ne fati-guent

pas restoinac et ne provo-quent
ni diarrhée ni nausées', elles

constituent lo médicament par ex-cellence
dans le traitement des ma-ladies

contagieuses des deux sexes-,
écoulements anciens ou récents-,
des catarrhes de la vessie et de l'in-continence

d'urine. — Prix : 5 fr.

CHLOROSE, ANÉMIE

P I L U L E S ET SIROP FÂÏBOT
an pyrophosphate de fer et de mangaEèse "

CE SEL NE CONSTIPE PAS Z
Solubilité complète. — Assimila-

ion facile. — Saveur agréable. —
Pas do constipation ni d'action sur
les dents. — Il contient les élénaenls
principaux du sang et des os. — Son
action est héroïque chez les enfants
débiles, les convalescents, dans le
traitement de l'anémie, de la chlo-rose,

de l'aménorrhée et de la leu-corrhée.
— Se vend sous forme de

Sirop et de Pilules. — Prix : 3 fr.

CONSTIPATION ET MIGRAINE

PILULE 3 DU BONTIUS
PerfectionBces par FAVROT '^^

Purgatif sûr, inoffensif, évacuant
la bile et les glaires sans constipa-tion

ultérieure ; très-utile contre
les affections résultant d'un état
humorique du sang, les congestions
cérébrales, etc.; augmentant l'ap-pétit

et régularisant les fondions
intestinales. — Prix : 2 fr.

Dépôt général: pharmacie FAVROT,
102, rue Richelieu, à Paris, et dans
toutes les pharmacies.

Î H J E C T I O N BEOU
Hygiénique, infaillible et préser-vatrice.

Guérison prompte el sûre
des Ecoulements récents ou chro-niques

el ayant résisté h toute autre
médication. Guérit seule et sans
rien y adjoindre; le bain préalable
est le seul antiphlogislique employé.

Se vend dans toutes les bonnes
pharmacies de l'universel à Paris,
chez Mes Ferré, pharmacien, 102,
rue Richelieu, suce' de M. BROU.

M A . M S O I V A M M E i P S Sj O N
Pa r i s — Rue de Fleixrus, 3 3 — Pa r is

A. L E V A S S E U R , Gendre et Successeur

"'"'EXTRAIT DU C A T ^ L O G U T " — ^ ^ ^ - . ^ " ' ' I X T R A Î ^ CATALOGUT*^

Dictionnaire do P. Larousse avec SUPPLÉMENT qui vient de paraître. 16 volumes brochés. 600
Dictionnaire de Littré et Supplément. Édition Hachette. 5 volumes b r o c h é s . . . . . . . . 11^,
Dictionnaire d'Histoire naturelle, par d'OnniGNy. Nouvelle édition. 28 volumes de texte ; i

et 3 volumes contenant 340 planches soigneusement coloriées à la main 480
Dictionnaire de Chimie pure et appliquée de Wurtz. S volumes. Ouvrage terminé. . . 90
Histoire de France et de la Révolution, par MICHBLET. Nouvelle édition accompagnée

de 200 gravures hors texte. 28 volumes 196
Grand Atlas départemental de la France, de l'Algérie et des colonies. 106 cartes in-f»

coloriées, gravées sur cuivre, accompagnées d'un texte contenant la matière de 10 vol.
in-S". 2 volumes richement reliés 125

Grand Atlas universel de DUFOUR. 40 cartes double in-foUo reliées en un volume. . . . 90
Le Règne végétal. 9 volumes texte et 8 volumes atlas, contenant 3,000 dessins finement

coloriés. Prix, monté sur onglet . 800

Envoi franco des Catalogues de L ib r a i r i e et de Musique

P o u r Q U A T R E F R A N C S par an
Chaquejour, sauf le dimanche, le C O U R R I E R F I N A N C I E R publie : Unbulletin financier quoti-|

dien;revue quotidienne des valpurs cotées et noncotées; renseignements puisés aux meilleuras sources;!
Ipetite correspondance quotidienne; les tirages; une cote des valeurs au parquet et en banque, etc.

Adresser OtrA.TKE F R A M C S au DIRECTEUR du Courrier Financier, rite Richelieu, 85, à Paris.

M. FAUVEL, rue Beaurepaire, à",
Saumur, Aeiuiïinde u n a p p r e n -t
i pour le blanc. (503)

90, BODLEÏARD SAraT-GERKAIH -OÎ

Croix de la Légion d'Honneur
àl'Exposit. iiniv. de 1867.

M C R E l O m i E Douille Yiolet
Adoptée par toutes les grande»

Administrations.
.'.DÉPÔT CHEZ TOUS LES PAPETIEU '

les d'.'mau;lt)s

Vente à C r é d it
1 0 0 , 0 0 0 MONTRES

«le Genève
Sânntles S Mnêet
EuToi /V" i. toute per-sonne

qui en fera la
flemande af", de i'At-
( n i m illustré conto-
ii.ant toua genres do

§montres avec nuau-
ces or et argent,
condltious de rente et
d'expédition.—idrosser

ijnj M̂ainé, S.ar.ae» Cobelin», Paris

L i b r a i r i e E . DEZÈ.rue Saint-Jean et place du Marché-Noir^,

Par G . D ' E S P I N A Y ,

Conseiller à la Cour d'Appel d'Angers, Officier d'Académie,
Membre de l'Académie de Législation de Toulouse,

Président de la Commission Archéologique de Maine-et-Loire,
Membre de la Société Française d'Archéologie èt de l'Institut des Province'-

, . PïCïnlcvc s é r i e :

MONUMENTS D'ANGERS

SAUMUR ET ^SESENVIRONS

Ouvrage couronné par VAcadémie des Inscriptions et BelUs-Lf^^^^

C l i a q a e s é r i e se v e u a . s é p a r é m e n t .

Sanaiur. imprimerie de P. GODE'T!^

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.
Hôtel-de-Ville de Saumw, le 18 .

LB UAIRB,
Certifié par l ' i m p r i m e u r soussigné.


